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	CONVOCATION

NOM du JUGE-ARBITRE :	LAGUETTE Murièle 


COMMISSION REGIONALE D'ARBITRAGE


J'ai l'avantage de vous informer que vous êtes désigné(e) pour diriger la rencontre suivante du 

CHAMPIONNAT DE FRANCE  PAR EQUIPES :	
Phase      :  2  	                        Tour n° :  7                Journée : 14   

Division :  R3	                 Poule    :  1                 D / M   :  MASCULIN 


Opposant :   04450706   SARAN USM 3	à     CMPJM INGRE TT 5

Le 	07/06/2026	à	9h30   

Rappel : Être présent  1/2 heure au moins avant le début de la rencontre.

Adresse de la salle :	Allee Jacques Brel  45770 Saran    SARAN
	Salle Jacques Brel
	
	
NOM - PRENOM et ADRESSE du CORRESPONDANT du CLUB RECEVANT 

  		     LEIZOUR Benoît

		06 50 65 86 37	 :	secretariatusmsarantt@gmail.com


Vos frais vous seront réglés avant la rencontre par 


En cas de forfait, prévenir la commission Arbitrage.
Pour le président de la CRA, les coresponsables des nominations de la  CDA

En cas de frais non réglés, merci au JA d'en informer le
Comité et la ligue
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS
(à remplir par le Juge Arbitre)




NOM :	LAGUETTE Murièle	


ADRESSE : 	273 rue Raymonde Tillon

CODE POSTAL : 	45770 SARAN


 :	06 50 80 72 48

LICENCIE au CLUB de :	Ping St Jean 45

Numéro de licence :	4521397

 :	





	Fait à	 SARAN,	le	07/06/2026 

	Signature





 (
Pour les rencontres de 
régionale uniquement, la remontée des frais
Km est à réaliser par le JA lui-même
, sur le site :
https://liguecentrett.com/frais_JA/ 
(remontée au plus tard le lundi
soir
 après la rencontre ; bien faire une remontée par rencontre, y
compris
 celle sans frais Km, par exemple si 2 rencontres gérées
) 
.
)
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	Reçu pour le

	CLUB RECEVANT
	SARAN USM 3

FRAIS DE JUGE ARBITRAGE

RENCONTRE : 	SARAN USM 3 

	CONTRE

	CMPJM INGRE TT 5

DIVISION : R3

DATE :   07/06/2026

Indemnité d’arbitrage :	15,00 €

Indemnité KM	0,35 € x	=	     	 €


	TOTAL	=	   	€


Montant réglé par : _______________________________________

Mode paiement : ______________________________________________

à SARAN,	LAGUETTE Murièle
le 07/06/2026	Signature
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	Reçu pour le

	CLUB VISITEUR
	CMPJM INGRE TT 5

FRAIS DE JUGE ARBITRAGE

RENCONTRE : 	SARAN USM 3 

	CONTRE

	CMPJM INGRE TT 5

DIVISION : R3

DATE :   07/06/2026

Indemnité d’arbitrage :	15,00 €













Montant réglé par : ______________________________________

Mode paiement : ______________________________________________

à SARAN,	LAGUETTE Murièle
le 07/06/2026	Signature
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